
 



           Tu es débutant (e) ou tu t’entraînes depuis quelque temps, et tu 
souhaites faire de la compétition. Voici quelques infos utiles pour tes premiers 
pas. 
 
1er réflexe : demander à ton entraîneur si tu peux commencer à faire des 
matchs officiels. En fonction de sa réponse voici quelques indications 
concernant les différentes organisations des compétitions. 
 
 
 
 

 
 
 

Les premières compétitions, non homologuées, « les rencontres 
évolutives » sont faciles à maîtriser dans l’organisation familiale, ce sont les 
plateaux réservés aux enfants débutants 7/8 ans. Ce sont des « mini 
rencontres » sur terrain 13 m avec balle mousse et sur 18 m balle souple sur 
une ½ journée, en club. La liste des clubs organisateurs sont sur le site du 
Comité, rubrique compétition. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Premières compétitions homologuées, organisées dans les clubs, ces 
rencontres se faisant par niveau de jeu. 
• en fonction des âges ce championnat a lieu en janvier/février pour les 
13/14 et 15/16 ans (garçons et filles), en mars/avril pour les 9/10 et 11/12 ans. 
Un championnat par équipes 8 ans, mixte, a été mis en place depuis 2 ans, 
organisé par le Comité, se déroulant sur 1 journée, en mai. 
• Déroulement : tous les championnats se jouent en 2 simples et 1 
double. Les équipes peuvent être composées de 2 à 4 joueurs (ses), 
l’encadrement peut être assuré par l’entraîneur, un joueur confirmé (jeune ou 
adulte) ou un parent. Les compétitions se déroulent sur 4 ou 5 week-ends, 
dans le club et les clubs adverses. L’encadrant est là pour coacher les jeunes, 
éviter les conflits en cas de « problèmes «  d’arbitrage, remplir la feuille de 
match. Un joueur qui ne joue pas peut arbitrer un match pendant que ses 
coéquipiers jouent. En fonction des âges, les matchs se déroulent en 2 sets 
gagnants de 5 jeux (9/10 ans) et 6 jeux (11/16 ans), donc prévoir que le joueur 
peut être occupé la matinée ou l’après-midi. Prévoir un petit goûter en fin de 
rencontre pour plus de convivialité. 
 
 



 
 
       
 
                 C’est le joueur (aide parentale ou club) qui s’inscrit lui-même auprès 
du club organisateur de tournoi, il gère seul la compétition. 
Selon les catégories on peut jouer dans un tableau à «élimination directe, ou 
jouer en poules : tu fais 2 ou 3 matchs même si tu perds au 1er tour. 
Une fois inscrit, tu dois ensuite te renseigner de ton heure de match (bien 
souvent l’organisateur appelle le joueur). Tu dois te présenter ¼ h avant ta 
convocation, muni de ta licence et de ton certificat médical en cours de 
validité.(moins d’un an) 
Ton club met à disposition la liste des tournois de ton département. Tu peux 
signaler à ton entraîneur quelle compétition tu fais et selon ses disponibilités, 
celui-ci pourra aller te voir. 
 

Selon ton niveau de jeu ton entraîneur peut également te demander de 
participer aux championnats individuels du département, organisés par et au 
Comité. Ce championnat débouche ensuite sur une compétition régionale. 
C’est le même principe que les tournois mais ils se déroulent à date fixe, 
pendant les vacances de Pâques, la 1ère semaine ou la 2éme selon ta 
catégorie d’âge. L’inscription se fait par l’intermédiaire de ton club, tu reçois 
une convocation par internet. Il faut se présenter à Semoy, au Comité, muni 
de ta licence et de ton certificat médical. 
Les formats de jeux sont les mêmes que les tournois, tableau à élimination 
directe ou poules pour les 8/9 ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 

 
Pour toutes informations, renseignements, aides, tu peux contacter : 

 
 

- ton club 
- ton entraîneur 
- le Conseiller sportif départemental : C.Courtin 
- la responsable du sportif jeunes : MF Pilon 



  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


